
Depuis p lus de 1 0  ans, le Départe­
ment des Bouches-du-Rhône a engagé 
des actions significatives en matière 
de protection du patrimoine nature l .  

Parmi cel les-ci, l 'acquisition de ter­
rains boisés, souvent pour les sous­
traire à diverses menaces, et d'abord 
les constructions immobil ières, figure 
en bonne place ( 1 1 . 

Mais l 'acquisition est un pas sou­
vent insuffisant. Le département l 'a 
bien compris, et a suscité dès l 'origine 
une réflexion qui a défini les travaux 
à faire, pour équiper, mais surtout 
entretenir. 

Car c'est là que se situe la pierre 
d'achoppement de la gestion quoti­
dienne. 
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MONTAGN E 
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départemen le de Roques-Hautes 

LA 
ONSTITUTION 

D'U N 
E N SEM B LE 
eN PLACÉ 

En  moins d'un an,  le Département 
a pu acquérir trois propriétés conti­
guës, pour former ce magnifique en­
semble de près de 550 ha : 

- le domaine de Roques-Hautes 
pour 292 ha, acheté par acte d u  
1 6/ 1 0/ 1 973, 

- le parc de Sainte-Victoi re en 
Provence, pour 28 ha, acheté par acte 
de même date. 

Photo J .  Bonnier 

- le domaine du Va l lon de Dou­
don, pour 2 1 4  ha, acheté par acte du 
26/6/ 1 974. 

Ainsi a été formé un magnifique 
ensemble, situé à l 'extrémité Ouest du 
célèbre Massif de Sainte-Victoire, à 
moins de 1 0  km d'Aix-en-Provence. 

Une subvention partie l le a été 
obtenue du Ministère chargé de I 'Envi­
fonnement !F. I .A.N .E . l ,  et, conformé­
ment au Code forestier français, a été 
prononcée la Soumission au Régime 
forestier, qui  prévoit des règ les d'ex­
ception,  et une l iaison entre le proprié­
taire et l'Office national des forêts 
pour l 'aménagement et la gestion .  

Dès l 'origine, les  orientations à 
prendre ont été étudiées d'un commun 
accord entre le Département proprié­
taire, et l 'Office national des forêts, 
chargé de la gestion. Le Conseil 
généra l ,  assemblée dél ibérante du 
Département, a constitué un groupe 
de travai l  loca l ,  chargé d'animer la 
réflexion, d'examiner les projets, et, 
bien entendu, de donner son avis 
avant examen des projets de budget 
annuel par l 'Assemblée départemen­
ta le. 

( 1 1  En  ut i l isant les ressources de la Taxe 
départementa le d'espaces verts 
IN.D.L. R. I .  
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LES OPTIONS 
RETENUES 

Schématiquement, deux priorités 
ont été dégagées, dès l 'origine : pro­
tection du site et large ouverture au 
publ ic. 

D'entrée de jeu, la tâche était 
ardue, puisque ces deux objectifs, 
diffici les à atteindre, appel lent des 
solutions souvent contradictoi res; l 'ou­
verture au publ ic risque en effet, dans 
maints domaines, d'avoir des consé­
quences néfastes pour la protection. 

1 .  - PROTECTI ON 
DU SITE 

Il est évident que la plupart des 
dangers qui menaçent habituel lement 
les espaces naturels sont écartés 
grâce à la maîtrise foncière par le 
Département et la soumission au ré­
gime forestier. 

Reste le feu qui constitue un  g rand 
danger. les forestiers ont cherché à 
minimiser ce risque par tous les 
moyens possibles. 

le premier est une présence hu­
maine : le Département a, sur son 
budget, renforcé les effectifs de 
I 'O .N .F. De plus, des travaux d'équi­
pement et d'entretien étant régul ière­
ment entrepris, une petite équipe 
d'ouvriers se trouve sur place les jou rs 
ouvrables. 

Rien ne remplace cette présence, 
indispensable pour la survei l lance, 
mais également appréciée par le 
public, qui a besoin d'un renseigne­
ment, plus souvent que d'un rappel à 
l 'ordre. 

I l  n'est, bien sûr, pas question de 
payer à longueur d 'année des person­
nels uniquement chargés de tâches de 
survei l lance, de consei ls et de répres­
sion .  la mei l leure présence sera cel le 
des ouvriers chargés de l'entretien, 
puisqu'i l s 'agit de tâches aussi ingrates 
qu' importantes. 

Pour Roques-Hautes, ce sont deux 
ouvriers qui, à temps complet, sont 
chargés de l 'entretien, en assurant 
aussi la survei l lance indispensable. 

l'équipement du  terrain est le se­
cond volet classique de la protection. 
Mais la Forêt Départementa le de 
Roques-Hautes se trouve au sein 
même du site classé de la Montagne 
Sainte-Victoire, dont el le constitue un  
accès privi légié, en même temps qu 'un  
point de vue intéressant. les oppo-
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sants à toute modification du site 
étaient nombreux. 

Mais i l  faut savoi r mesurer les 
responsabil ités : ne rien faire n'est pas, 
en généra l ,  un parti neutre. Une forêt 
privée d'accès dont le sous-bois ou 
l'étage dominant sont l ivrés à eux­
mêmes, est à la fois très vulnérable et 
impossible à défendre contre le feu .  

Des controverses passionnées ont 
opposé les partisans et les ennemis 

Photo 2. Canal iser la  circulation automobile. 

des routes. les « opposants » soute­
naient que les routes et chemins, en 
autorisant la pénétration motorisée, 
constituaient un facteur de nuisances : 
bruits, pol lution, dépôts de déchets, 
pénétration trop faci le. Un dramatique 
épisode, lors de l 'année 1 984, a 
obligé à construire ou remettre en état 
des voies d 'accès, à la hâte et sans 
la moindre précaution, l'absence de 
tout équipement rendant te l lement 
facile la progression du feu qui a duré 
plusieurs jours ! 

la position que nous avons défen­
due, de façon constante, consiste à 
dire que ce n'est pas la route 
el le-même qui est dangereuse, mais 
l 'usage qui en est fait . Notre objectif 
est donc : 

- de créer la route, 
- d'en empêcher l 'usage par tout 

véhicu le !obstacles passifs!, 
- de contrôler chaque jour l'état 

de l 'obstacle et de sanctionner les 
contrevenants éventuels. 

Moyennant ces conditions, nous 
estimons que les chemins ainsi crees 
améliorent la protection du massif et 
constituent un  réseau d'un grand inté­
rêt pour les piétons. 

A Roques-Hautes, le réseau exis­
tant a été repris, puis entretenu de 
facon à rester en bon état : l iaison 
Sud-Nord le Toscan - barrage Bi­
mont, Chemin de l 'Aqueduc, Chemin 
des Espinades, Chemin de la Risante 
au Barrage Zola .  

Deux secteurs ont été rendus ac­
cessibles par amél ioration de voies 
existantes, en tota lité ou en partie : 
Chemin des Harmelins, large boucle 
ceinturant un mamelon, Chemin du 
Barrage, assurant une seconde jonc­
tion Sud-Nord, de la Ferme de Ro­
ques-Hautes au Barrage Bimont, 
Chemin de la Carrière du Marbre, 
complétant le mai l lage par une l iaison 
Est-Ouest le Toscan-Roques-Hautes. 

Photo J .B .  

Bien entendu, les plus grandes 
précautions ont été prises pour l imiter 
toute atteinte à l 'environnement. les 
re l iefs tourmentés et substrat argi leux 
difficile ont, sur certaines sections, 
obligés à revêtir. là aussi, un effort 
d'imagination sur le matériau et sa 
cou leur ont permis une intégration 
dans le site la mei l leure possible. 

Tous ces travaux ont été réa lisés 
entre 1 97 6 et 1 984. 

l'équipement du terrain en vue de 
la protection comprend aussi les en­
tretiens des peuplements forestiers, 
pour les rendre moins sensibles ou 
moins vul nérables au feu et constituer  
des « coupures de combustibles » .  

Ce sont des  actions à court terme, 
sous forme de débroussai l lements qui  
enlèvent les plantes indésirables, en 
sélectionnant les meil leures, et de 
plantations, là où cela se révèle 
possible, d'espèces dont le comporte­
ment vis-à-vis du feu sera nettement 
plus favorable, si ces sujets parvien­
nent à l 'âge adu lte. 



2. - ACCU E I L  ET 
I N FO RMATI O N  
DU PUBLIC 

Dès l 'acquisition, le Département a 
clairement affiché sa position : la 
propriété devait être ouverte au pu­
bl ic. 

La situation de cette forêt, à une 
dizaine de ki lomètres d'Aix, une qua­
rantaine de Marsei l le, faisant partie 
d'un site aussi renommé, laissait pré­
voir une pression importante. 

A l ' inverse, une fréquentation très 
dense détruit ce qui fait le charme et 
l ' intérêt du domaine : beauté, calme. 
Un piètinement intense compromet 
même, on le sait, la pérennité et la 
régénération des peuplements fores­
tiers. 

Les principes suivants ont été rete­
nus, dans l 'aménagement : 

- Equiper la périphérie pour l 'ac­
cueil, en particul ier les véhicules, 

- soustraire, par contre, toute la 
zone centra le à toute pénétration 
motorisée, 

- Essayer d 'éviter la spécial isation 
de l 'espace. 

- Ne mettre en place que des 
équipements légers, en choisissant 
avec soin l 'emplacement et le maté­
riau .  

C'est a ins i  qu 'ont été réa lisés des 
parkings de périphérie !zone du T os­
con et zone de Roques-Hautes!, com­
plétant la zone d'accès du barrage 
Bimont. 

I l  s 'agit de simples a lvéoles dans le 
sous-bois, rel iées par des chemins de 
roulement rustiques. 

Les classiques tables-bancs ont été 
insta l lés à proximité, en vei l lant aux 
emplacements. Le matériau devait ré­
pondre aux objectifs de rusticité et 
d'intégration. Les tables sont des tran­
ches de « marbre » local ,  en fait de 
brèche d'Alep, dont une carrière avait 
fonctionné sur place Id. : carrière de 
marbre, sur le piani ,  jusqu'à la guerre. 
On ne pouvait rêver p lus loca l ,  p lus 
solide et plus rustique. 

De solides plots de mélèze, de 
chêne ou de simple pin traité font de 
bons bancs, qui servent à tout : le 
pique-nique, le jeu ou .. . la sieste. 

Des corbei l les simples faci litent le 
ramassage des inévitables déchets. 

Une vaste clairière, traitée en 
prairie rustique, ravit les joueurs de 
bal lon ou amateurs de footing; un 
petit anneau permet aux apprentis 
cyclistes de s' initier, à l 'abri de tout 
véhicu le. 

De cette périphérie, re lativement 
équipée, partent des itinéraires de 
promenades de toutes difficultés. 
C'est ainsi que se cotaient la mère de 
famil le, poussant une voiture d'enfant, 

Photos 3 et 4. Accuei l l i r  tous les publ ics. Photo J .B .  

Photo 5. Des équipements solides. Photo J .B .  
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Photo 6. Photo J .B .  

et le grimpeur de haut niveau, en 
chaussons d'esca lade, les mousque­
tons sonnant le long du sac, le groupe 
de jeunes atti rés par la « pelouse » et 
les moins jeunes pour une marche au 
solei l .  

Le mono-usage est  une tentation de 
clarification de l'espace et de l 'équi­
pement dans l 'esprit de l 'aménageur. 
Quitte à gérer quelques conflits, il vaut 
mieux l 'éviter. Si l 'on n'arrive pas à 
assurer l 'usage mu ltip le et la convivia­
l ité à l 'occasion du loisir, où sera-ce 
possible ? 

L'information a fait l 'objet d'une 
réflexion détai l lée. Car le publ ic, quel  
qu' i l  soit, a besoin de savoir où i l  se 
trouve. 

Figure l .  légèrement réduit, le plan distri­
bué au publ ic. 



Mais les forestiers, totalement sou­
tenus par la col lectivité départemen­
tale propriétaire, ont estimé d'abord 
que les périodes passées dans la 
nature étaient des moments privi légiés 
pour apprendre ou mieux connaître. 
Et, comme on l'entend parfois, on 
protège mieux ce que l 'on aime, on 
n 'a ime pas faci lement sans connaître. 

Trois efforts clefs ont été réa lisés : 

1 .  - Panneaux d'accuei l à l 'en­
trée, avec mot de bienvenue, carto­
g raphie généra le, et quelques infor­
mations locales. 

le souci du matériau, déjà évoqué, 
restant présent, ces panneaux ont été 
entièrement gravés sur bois, ce qui  
constitue un  travai l  important au dé­
part, mais qui s'intègre au site, et s'est 
peu dégradé au fi l des ans. 

Ces panneaux d'accuei l ont été 
complétés par une signa lisation des 
points d'intérêt. Cette signa lisation 
complète le balisage de sentiers, réa­
l isé ici, comme dans tout le massif, par 
des associations au contact desquel­
les les forestiers restent en perma­
nence : Association des Excursionnis­
tes Provençaux; Fédération Nationale 
des Sentiers de Grande Randonnée; 
Club Alpin Français. 

2. - Edition d'un petit guide. 
Avec l 'aide du département, un  petit 
guide très simple a été édité. Il com­
porte d 'abord une bonne carte cou­
leur, à l 'échel le au  l / 1 5 0008, situant 
les principaux centres d 'intérêt et les 
sentiers bal isés, et donnant quelques 
informations sur les origines, l 'histoire 
et les curiosités du domaine. 

3. - Mise en place d'un sentier 
botanique. la forêt méditerranéenne 
est un  mi l ieu complexe et vulnérable.  
Roques-Hautes accuei l le des visiteu rs 
du monde entier, venant retrouver des 
sites Cézanniens : occasion privi légiée 
pour fai re mieux connaître cette flore 
et ses équil ibres dél icats. 

Toutes les plantes classiques du 
« cortège » loca l sont répertoriées et 
balisées. Des panneaux g ravés, et 
pyrogravés pour le dessin, expliquent 
chaque plante, sa place, son intérêt et 
ses usages, le cas échéant. 

le travai l  de conception, de g ra­
vure et de mise en place est important. 

Mais un  équipement est créé pour 
longtemps. I l  fera la joie des écoles 
des Bouches-du-Rhône, mais aussi de 
promeneurs qui auraient tous vou lu  un 



forestier, ayant des connaissances et 
sachant les faire passer avec la 
conviction qui caractérise la profes­
sion; le sentier botanique le rempla­
cera, d u  moins en partie. 

Tel les sont les idées et les réa lisa­
tions concrètes que l 'Office National 
des Forêts a mises en œuvre pour le 
compte du Département, propriétaire. 

Le succès de cet ensemble se 
mesure aussi bien à la quantité de 
visiteurs qui ,  certains jours, sont même 
trop nombreux, qu'à leur satisfaction, 
si l 'on croit aux résultats des sonda­
ges. 

I l  reste à souhaiter que d'autres 
réa lisations du même type di luent les 
visiteurs, afin que la forêt ne soit pas 
victime de son charme, ce qui, du  
même coup, le l u i  ferait perdre. 

B .C .  

RÉSUMÉ 

l e  Département des Bouches-du­
Rhône conduit une politique active 
d'acquisition d'espaces naturels et les 
met à la disposition du public. 

l 'article décrit les obiectifs de 
l'aménagement du Domaine de Ro­
ques-Hautes : protection du site, ac­
cueil et information du public et les 
mesures pratiques mises en œuvre 
pour les atteindre. 

SUMMARY 

The Département Bouches-du­
Rhône has lead for more thon 
10 years, an activity of buying natural 
areas. ft has begun to constitute items 
of homogenous management. The 
Domaine de Roques Hautes, next to 
Aix-en-Provence, is one of these items, 
toto/ising 534 ha. 

This property is to be used by the 
public and is managed by the Office 
National des Forêts. 

ft has been laid out so as to keep 
the property and the surroundings 
safe fsetting of Sainte Victoire/ and to 
welcome people and inform them 
about things of the nature in Provence. 

Protection means equipment of the 
ground, especially with roads, in arder 
to make if easier to come with means 
of fight in case of fire and works of 
forestry, in arder to create fuelbreaks 
among the trees. 

To welcome people means also 
vehicles, discret/y dealt, and different 
facilities offered to people by severa/ 
activities - walking, sport, hiking, 
picnics . . .  

A s  for information to the people, if 
takes different forms : 

Presence of forest agents, signs, 
marked out and informed botanical 
paths and a leaflet. 
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Photos 7, 8, 9. Une station du sentier 
botanique. Photo J .B .  

Today, the problem of the mana­
gers is to avoid thot the success of this 
result damages ifs quality. 

RESUMEN 

l a  provincia de Bouches-du-Rhône 
/leva una polftica activa de adquisi­
cion de espadas naturales desde 
unos 10 afios. Ha emprendido de 
constituir unidades de gestion homo­
genéas. la propiedad territorial de 
Roques-Hautes, en las cercanfas de 
Aix-en-Provence es un de esas unida­
des que cubre 534 ha. 

Se ha destinado esa propiedad 
territorial al publico y se ha confiado 
la gestion al Oficio Nacional de las 
Flores tas. 

los obietivos de la ordenacion han 
sida la proteccion de la propiedad 
territorial y del monte que lo rodeo fel 
sitio de la Montagne Sainte- Victoire/, 
la acogida y la informacion del 

publico sobre lo que toca a la natura­
leza provenzal. 

la proteccion comporta medidas 
de equipa del terreno, camo por 
eiemp/o para la vialidad, afines de 
facilitar el aceso de los medios de 
Jucha en casa de incendia, toreas de 
se/vieu/tura, para ordenar rupturas de 
combustible (fuel breck/ entre las 
poblaciones forestales. 

la acogida del publico comprende 
el de los vehiculas, tratado discreta­
mente y las diferentes faci/idades 
dadas al publico con diversas activi­
dades : paseo, desporte, caminata, 
sitios para camer, etc. . .  Por lo que 
toca a la informacion, se manifiesta 
baia varias formas : la presencia de 
agentes forestales, carte/es, un ca­
mina ialonado y con informes y un 
prospecta. 

El problema de los administradores 
hoy, es el de evitar que el éxito de 
esta realizacion altere la cualidad. 




